
 
 

Compte-rendu 
de l’Assemblée Générale Ordinaire 

du 15 mars 2012 

Ordre du jour 
1. Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 14 avril 2011 

2. Informations du Comité Directeur 

 Renouvellement partiel du Comité Directeur 

 CNDS 

3. Présentation du bilan moral 2011 

 Fonctionnement du Comité Départemental 

 Commission Scolaire 

 Commission Adultes  

 Commission Féminines 

 Commission Jeunes 

 Plan Sport Emploi 

 Commission Communication 

 Commission Technique 

4. Présentation du bilan financier 2011 

5. Approbation des bilans 2011 

6. Présentation du budget prévisionnel 2012 

7. Renouvellement du Comité Directeur 

8. Questions diverses 

 Open de parties rapides 



Annexes 
1. Répartition des voix au sein du Comité Départemental 

2. Compte de résultats 2011 

3. Budget prévisionnel 2012 

 

La séance est ouverte à 20h. 

Pascal AUBRY, Président, nomme Emmanuelle GEFFROY secrétaire de séance. 

 
 
 
Présents 

Pascal AUBRY, Jean-Louis BOURGOIN, Raymond CHEVREL, Guy COZIC, Claude DANET, Benoît 
DUGUÉ, Angelika EZANNO, Yvon EZANNO, Emmanuelle GEFFROY, Hervé HUARD, Michel 
LEGAULT, Yvon MARTIN, Martine MIGOT, Jean PRIOUL, Anne RUHLMANN, Dominique RUHLMANN. 

 
Clubs représentés 

Les clubs représentés sont : 

 Betton Echecs Club (2 voix), par son Président Hervé HUARD 

 Echiquier Dinardais (1 voix), par son Président Alain STORME (pouvoir à Dominique 
RUHLMANN à 21h) 

 Echiquier Domloupéen (3 voix), par son Président Pascal AUBRY 

 Association Sportive de Gévezé (1 voix), par son Président Guy COZIC 

 Echiquier Guichenais (2 voix), par sa Présidente Martine MIGOT 

 Echiquier du Pays de Liffré (5 voix), par son Président Dominique RUHLMANN 

 Olympic Club Montalbanais (2 voix), par son Président Claude DANET 

 Haute Bretagne Echecs (4 voix), par son Président Michel LEGAULT 

 Echiquier Vezinois (3 voix), par son Président Jean-Louis BOURGOIN 

 Echiquier Vitréen (4 voix), par un pouvoir de son Président Jean-Luc HINAULT à son vice-
Président Benoit DUGUÉ 

Les clubs Rennes Paul Bert et Rennes Longs Prés ne sont pas représentés. 

 

10 des 12 clubs du département sont présents ou représentés, représentant 27 voix sur 32. Le 
quorum d’au moins un tiers des membres représentant au moins un tiers des voix défini par l’article 
11 des statuts du 4 novembre 2010 étant atteint, l’Assemblée Générale peut délibérer valablement. 

 

La répartition des voix au sein du Comité Départemental est donnée en annexe 1. 



1. Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 14 avril 
2011 
Une première version du PV de l’Assemblée Générale du 14 avril 2011 a été mise en ligne le 10 
mai 2011 sur le site du Comité Départemental.  

Cette première version a fait l’objet de demandes de modifications de la part de Michel LEGAULT le 
12 mai 2011. Le 21 mai 2011, une réunion du Comité Directeur a été convoquée le 30 mai 2011. 
Suite à cette réunion, une deuxième version (modifiée) a été mise en ligne le 5 juin 2011. C’est 
cette dernière version qui est soumise au vote. 

 

Guy COZIC indique qu’il s’abstiendra car absent le 14 avril 2011. 

Michel LEGAULT indique qu’il trouve anormal que les comptes-rendus soient publiés avant d’avoir 
été adoptés par tous les membres présents, qu’ils devraient être moins détaillés et ne contenir 
aucun propos polémique, conteste certains propos du dernier compte-rendu, et indique qu’en 
conséquence il ne l’approuvera pas. 

Pascal AUBRY indique que le compte-rendu de cette Assemblée Générale sera, comme c’est 
l’usage depuis 2010, mis en ligne dans quelques jours après relecture par le Comité Directeur, puis 
approuvé par la prochaine Assemblée Générale, et que le Comité Directeur reste ouvert à toutes 
les demandes de modifications. 

 

Le PV de l’Assemblée Générale du 14 avril 2011 est approuvé à la majorité par 22 voix pour, 
4 voix contre et 1 abstention. 

2. Informations du Comité Directeur 

Renouvellement partiel du Comité Directeur 

Conformément aux statuts du Comité départemental, les membres suivants, élus le 14 avril 2011, 
sont sortants du Comité Directeur : 

 Pascal AUBRY 

 Angelika EZANNO 

 Yvon EZANNO 

 Emmanuelle GEFFROY 

 Hervé HUARD 

 Jean PRIOUL 

 Dominique RUHLMANN 

Jean-Louis BOURGOIN et Anne RUHLMANN, élus le 14 avril 2011 ne sont pas concernés par ce 
renouvellement. 



CNDS 

Les dossiers suivants ont été déposés par le Comité Départemental et les clubs : 

 

Pascal AUBRY indique que l’avis du Comité Départemental sur ces dossiers auprès de la DDCSPP 
sera donné par la nouvelle équipe issue des élections. 

3. Présentation du bilan moral 2011 
Pascal AUBRY remercie tous les membres du Comité Directeur pour leur implication et leur 
contribution au bon fonctionnement du Comité Directeur et des Commissions, par leur participation 
aux différentes réunions et aux votes électroniques. 

Fonctionnement du Comité Départemental 

Pascal AUBRY rappelle que les règles de fonctionnement du Comité Départemental : 

 L’Assemblée Générale fixe les orientations ; 

 Les Commissions gèrent leur domaine d’activité ; 

 Le Bureau exécute les actes légaux de l’association ; 

 Les aides aux clubs se font dans le cadre de conventions signées entre le Comité 
Départemental et les clubs. 

Il rappelle également que les Commissions sont ouvertes y compris aux personnes non membres 
du Comité Directeur. 

Il invite les responsables des Commissions à présenter leurs activités. 



Commission Scolaires 

Dominique RUHLMANN, responsable des scolaires, présente les activités de la Commission. 

Championnat scolaire 

Le championnat scolaire a battu un record de participation avec 313 élèves dont 16 élèves de 
classes ULIS. La courbe de progression est très satisfaisante et ce championnat s’est déroulé dans 
une bonne ambiance. 

 
Nombre de participants au championnat scolaire 

Il s’est déroulé selon les deux phases habituelles, une phase individuelle et une phase par équipe. 
La phase individuelle a rencontré des problèmes de salle, victime de son succès. A l’avenir il faudra 
prévoir des salles de 200 personnes. 

L’objectif est d’atteindre 400 participants l’année prochaine ce qui parait tout à fait réalisable avec 
l’aide des clubs et des animateurs qui peuvent relayer l’information. 

L’année prochaine les collèges se réuniront à Rennes et les écoles à Liffré.  

Les deux équipes (écoliers et collégiens) qui ont gagné la phase académique à Loudéac le 7 mars 
2012 sont des équipes du département, une demande sera faite au Comité Directeur pour 
l’accompagnement aux phases finales.  

 
Accompagnement du Comité Départemental 

pour le championnat scolaire le 7 mars 2012 à Loudéac 

Accompagnement Educatif 

De gros efforts ont été fournis pour monter ces dossiers qui comptent 17 modules et qui touchaient 
15 collèges. Toutes les demandes de modules ont été acceptées par la DDCSPP mais le 
financement alloué a été inférieur au financement prévu. Une participation a donc été demandée 
aux établissements, 1100 euros ont été financés par les collèges ; le Comité Départemental a 
financé sur fonds propres le manque à gagner de manière à payer les animateurs au même tarif 
que l’année dernière. 



L’année prochaine les dossiers devraient être montés plus tôt. Les collèges qui montrent leur intérêt 
en participant financièrement aux actions seront prioritaires, de même que les collèges qui ont 
participé de manière importante au championnat scolaire. 

L’atelier « Au Pays des Echecs » est un atelier qui s’adresse aux petits et qui tourne autour des 
Echecs, il reste très ludique. Il a réuni 50 participants et s’est bien déroulé. Bien qu’étayé par des 
textes officiels (convention entre la Fédération Française des Echecs et le Ministère de l’Education 
Nationale), le projet d’organiser l’activité sur le temps scolaire a été refusé par l’Inspection 
Académique. 

Le 23 mai prochain, un tournoi des écoliers d’Ille et Vilaine sera organisé un mercredi après midi. 

Pascal AUBRY rappelle que le championnat scolaire est la base de la politique du Comité 
Départemental, avec l’objectif qu’un maximum de jeunes qui participent au championnat scolaire 
pousse ensuite la porte des clubs. 

Michel LEGAULT indique que ce passage serait facilité si les joueurs étaient licenciés dans le club 
le plus proche de leur domicile. 

Dominique RUHLMANN précise qu’il est possible pour les joueurs de s’inscrire dans le club de leur 
choix avant le championnat scolaire et qu’à défaut d’une licence valide le jour du championnat, les 
joueurs sont licenciés dans le club organisateur. 

Pascal AUBRY indique qu’une demande est en cours auprès de la FFE pour la création d’un club 
scolaire dans le département. L’objectif est de faciliter le travail du responsable de la Commission 
Scolaire, extrêmement chronophage dans les jours qui précèdent la phase individuelle du 
championnat. 

Commission Adultes 

Hervé HUARD, responsable des adultes, présente les activités de la Commission. 

Grand Prix des rapides 

Les clubs sont remerciés pour leur participation. Le Grand 
Prix des Rapides a eu lieu  le 25 septembre à Domloup, le 2 
Octobre à Betton, il se poursuivra le 1er mai à Vitré, le 17 mai 
à Guichen et le 1er Juillet à Liffré.  

Les organisateurs s’engagent simplement à inviter les 
lauréats de la saison précédente, l’objectif du Grand Prix est 
de fédérer et encourager les joueurs à venir et à revenir. 

A la question de Yvon MARTIN qui demande pourquoi l’open 
de Haute Bretagne Echecs du 6 mai 2012 ne fait pas partie du grand Prix, Michel LEGAULT indique 
que le règlement du Grand Prix ne le permet pas (7 rondes minimum alors que l’open de HBE n’en 
comporte que 6), que cela n’est pas modifiable cette année à cause du premier tour des élections 
présidentielles mais cela pourrait être revu la saison suivante. 

Championnat 35 toutes catégories 

Hervé HUARD souligne l’excellente ambiance de ce 
championnat et remercie les clubs qui accueillent les rondes. 

La finale a lieu le Samedi 17 mars 2012, assez tôt dans la 
saison en raison de la date du Masters puisque les quatre 
premiers du championnat 35 sont invités au 35 Masters. En 
dépit de certaines dates rapprochées, le nombre de forfait a 
été moindre que les années précédentes. 



35 Masters 

La deuxième édition du 35 Masters aura lieu du 7 au 9 avril 
2012 à la Maison Départementale des Sports de Rennes 
selon la même formule que l’année dernière. Le site est 
approprié, un effort sera fait pour la restauration du midi. La 
formule « coupe » a été très appréciée, malgré le rythme très 
intense de la compétition (6 rondes en 3 jours). L’acquisition 
récente par le Comité Départemental d’échiquiers sensitifs 
permettra dorénavant la retransmission en direct des parties 
sur internet. 

Comme l’année précédentes, les féminines et les jeunes ont été favorisés lors des repêchages.  

Open International d’Ille-et-Vilaine 

La 5ème édition aura lieu du 6 au 12 Juillet 2012 au Lycée 
Saint Vincent, en même temps que le festival international de 
Saint-Lô. 

5000 Euros de Prix seront distribués. Le partenariat avec la 
Sodexo et le Lycée Saint Vincent fonctionne bien et est 
reconduit. Le club support auprès de l’Office des Sports de la 
ville de Rennes sera comme l’année précédente l’Echiquier 
Rennes Longs Prés. 

Formations adultes 

La première formation adulte de la saison a eu lieu le 11 novembre à Guichen, la deuxième le 26 
février à Betton. Les prochaines auront lieu le 24 Mars à Vezin, et le 26 Mai à Dinard. Les clubs 
intéressés pour accueillir ces formations peuvent encore se manifester pour les dates des 29 avril 
et 8 mai prochains.  

L’organisation des formations n’est pas encore optimale, notamment à cause d’un manque 
d’anticipation et des réponses tardives des clubs. Les participants aux formations sont néanmoins 
très satisfaits et un point sera fait en fin de saison pour savoir comment adapter la formule l’année 
prochaine. 

Commission Féminines 

En l’absence de Solenne HENRY, responsable des féminines, Pascal AUBRY présente les activités 
de la Commission. 

Sans projet spécifique dans ce domaine cette saison, la politique du Comité Départemental a été de 
favoriser systématiquement les féminines sur tous les projets.  

Pascal AUBRY salue la victoire de l’entente Liffré/Guichen en Nationale 2 féminines à Saint-
Barnabé le 22 janvier 2012. 

 
Saint-Barnabé, 22 janvier 2012 



L’organisation du Bretagne rapide féminin à Domloup le 25 septembre 2011 a été à l’origine d’une 
nouvelle dynamique pour la Commission Féminines.  

 
Bretagne rapide féminin (Domloup, 25 septembre 2011) 

Deux projets ont ainsi été mis en place pour la saison prochaine : 

 une rencontre entre féminines sera organisée en début de saison, pour faciliter les ententes 
entre clubs pour la phase régionale de la Nationale 2 féminines ; 

 le comité Départemental sera candidat à l’organisation de la phase régionale de la Nationale 
2 féminines. 

Une seule équipe d’Ille et Vilaine était présente cette année, l’objectif de la Commission est 
d’engager le maximum d’équipe la saison prochaine. 

Commission Jeunes 

Pascal AUBRY, responsable des jeunes, présente les activités de la Commission. 

Précédemment responsable de la Commission, Jean PRIOUL devenu salarié du jeu d’échecs a 
cédé sa place en cours d’année à Pascal AUBRY pour respecter la règle fixée au sein du Comité 
Directeur selon laquelle un professionnel ne peut être responsable d’une Commission (car les 
Commissions gèrent leur propre budget). 

Pôle Espoir 

Le Pôle Espoir rencontre un franc succès et a permis la 
création d’un vrai groupe entre les joueurs du département, 
comme on a pu le voir notamment à Gouesnou lors du 
Bretagne jeunes. 

Trois journées ont été organisées sur la saison 
précédente, quatre le seront cette saison (trois déjà 
réalisées). 

Pascal AUBRY ajoute que les jeunes montrent l’exemple 
en montrant comment on peut dépasser les barrières des 
clubs. 

Championnat 35 jeunes 

Le 35 Jeunes a vu cette année un record de participation avec 118 joueurs inscrits, beau succès 
malgré le changement de date tardif. L’accompagnement de Kevin TERRIEUX, Simon LE MAREC, 
Jean PRIOUL et Hélène RUHLMANN pour l’ensemble des joueurs du département a été très 
apprécié et sera reconduit. 



Anne RUHLMANN indique que le recul de la date a permis 
de présenter des jeunes qui n’auraient pas été 
suffisamment préparés en temps normal. 

Pascal AUBRY indique qu’une réflexion aura lieu avant la 
prochaine édition pour adapter le règlement à cette forte 
participation, notamment au niveau du nombre de rondes 
dans certaines catégories. Il informe également la 
possibilité la saison prochaine de l’interdiction des nulles 
par consentement mutuel, règle appliquée au niveau 
national dès cette année. 

Championnat de Bretagne jeunes 

17 Bretons se sont qualifiés pour le France Jeunes cette année, un résultat sportif honorable. 

Les joueurs du département ont été techniquement encadrés à Gouesnou par Simon LE MAREC, 
Jean PRIOUL et Hélène RUHLMANN, cette action sera reconduite car en prolongement de ce qui 
est mis en place au niveau du Pôle Espoir. 

Plusieurs présidents s’inquiètent du problème de 
l’hébergement à Nîmes et du manque de communication 
de la Ligue sur le sujet. Ils précisent que certains jeunes 
qualifiés n’iront probablement à Nîmes pour cette raison. 

Jean PRIOUL indique que l’accompagnement de la Ligue 
est uniquement technique, et que la règlementation en 
vigueur ne permet pas l’accompagnement extra-sportif. 

A la demande d’une mutualisation de l’hébergement au 
France jeunes au niveau départemental, Pascal AUBRY 
répond que cela est tout à fait possible mais qu’il faudrait 
dans ce cas étoffer la Commission Jeunes. 

Plan Sport Emploi 

Jean PRIOUL, responsable du PSE pour le Comité 
Directeur, suit la partie administrative du poste et présente 
les activités de Anne RUHLMANN, embauchée le 1er mars 
2011.  

603 heures ont été comptabilisées cette année. Le volume 
horaire est en constante progression, il est tout à fait 
justifié par rapport au travail accompli.  

Le PSE s’adresse à un public en difficulté, au public 
scolaire et au grand public. 

Une rencontre avec la DDCSPP fin 2011 a permis de présenter les projets menés et à venir à nos 
financeurs. Les retours sont très positifs car le spectre est large, les actions menées cohérentes et 
inscrites dans le cadre des attentes du CNDS. 

 

 

 

 

 



Public en difficulté 

Anne RUHLMANN intervient dans des classes ULIS sur les 
collèges Les Gayeulles , Cleunay et  Le Landry à raison 
d’une heure par semaine respectivement depuis mars 
2011, avril 2011 et mai 2011. 

L'intervention au centre Hospitalier de Pontchaillou est très 
irrégulière et pourrait donc être abandonnée. 

Des ateliers ont été arrêtés, faute de participants à 
l’association « Saint Exupéry » et au Centre Social de 
Longs Prés à Rennes. 

Un tournoi inter ULIS a été organisé en juin et décembre 2011. 

Anne RUHLMANN avec l'accord des enseignantes essaiera de faire participer quelques élèves de 
classes ULIS dans le championnat scolaire l’année prochaine, l’objectif du PSE restant l’insertion 
sociale par les échecs et non pas la compétition. 

Grand public 

Trois ateliers hebdomadaires sont organisés au centre de 
Loisirs de La Bouëxière, de Thorigné Fouillard et à la 
garderie de Dourdain à raison d’une à trois heures par 
semaines.  

Un atelier ponctuel a eu lieu au centre de loisirs de Liffré à 
raison de 2 à 4 Heures pendant les vacances scolaires. 

Des manifestations ont été organisées dans différents lieux :  

 atelier ludique Au Pays des Echecs. 

 dans le cadre de l’inauguration du Mail à Rennes en 
Novembre 2011 à l’invitation de Rennes Métropole,  

 aux Champs Libres  en Février 2012 où des Ateliers 
et exhibitions ont été présentés,  

L’objectif est de faire partager la passion des Echecs, faire 
communiquer les clubs et susciter de nouvelles vocations de joueurs. 

Les nouveautés envisagées sont les suivantes :  

 la demi-journée au pays des échecs sera transformée en tournoi à destination des écoliers 

 Anne RUHLMANN interviendra dans le cadre du PSE pour la promotion des féminines (voir 
les actions prévues par la Commission Féminines). 

Pascal AUBRY souligne le sérieux du travail effectué par Anne RUHLMANN au service du Comité 
Départemental. 

 

 

 

 

 

 



Commission Communication 

Pascal AUBRY, responsable de la communication, présente les activités de la Commission. 

Echecs 35 Info 

La lettre de diffusion « Echecs 35 Info » est aujourd’hui bien installée, avec 54 numéros depuis mai 
2010, plus de 800 destinataires et très peu de désabonnements. 
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Domaine echecs35.fr 

Sur décision du Comité Directeur du 8 mars 2012, les frais d’hébergement des sites des clubs sur le 
domaine echecs35.fr sont désormais pris en charge par le Comité Départemental. 

Dominique RUHLMANN, qui assure la maintenance technique et administrative du site pour le 
Comité Départemental, indique qu’une formation à Drupal sera prochainement organisée. 

Commission Technique 

Yvon MARTIN, responsable de la Commission Technique, assure la gestion du matériel, des 
homologations et de l’arbitrage (mise au point des règlements), une gestion rigoureuse du matériel 
qui a porté ses fruits car le matériel est en bon état cette année.  

Trois échiquiers sensitifs DGT ont été achetés par le Comité Départemental et trois autres par la 
Ligue. Ils seront pour la première fois testés lors du prochain 35 Masters. 

4. Présentation du bilan financier 2011 
Le compte de résultats 2011 et l’état des comptes au 31 décembre 2011 sont présentés en 
annexe 2. 

Le compte de gestion est présenté par Angélika EZANNO, Trésorière du Comité Départemental. 

Angelika EZANNO précise notamment que le bénéfice de 2011 n’est qu’apparent : 

 Deux mois de salaires (janvier et février) du PSE ont été reportés au budget 2014 ; 

 Deux autres mois de salaire du PSE, normalement payés en 2011 seront impactés sur le 
budget 2012 ; 

 Les investissements en matériel du CNDS 2011 (dont 2900€ pour les échiquiers sensitifs) 
ont été impactés sur le budget 2012 ; 

 Une grande part des Accompagnements Educatifs 2011-2012 (environ 3000€) n’a pas été 
payée en 2011 et le sera en 2012. 

Pascal AUBRY précise que ces retards expliquent la part importante d’autofinancement du budget 
prévisionnel 2012 qui sera présenté par la suite. 

Michel LEGAULT souligne l’importance de la trésorerie du Comité. Pascal AUBRY indique que les 
fonds propres du Comité, compte tenu des retards de paiement, représentent moins d’une année 
de budget. Il ajoute que cette somme n’est pas si importante compte tenu du nombre de salariés, et 
doit permettre de conduire en autonomie de nombreux projets à l’avenir. 



5. Approbation des bilans 2011 
Les bilans moral et financier sont mis au vote à bulletins secrets. 

 Le bilan moral est approuvé à l’unanimité par 27 voix pour. 

 Le bilan financier est approuvé à l’unanimité par 27 voix pour. 

Pascal AUBRY se réjouit de cette unanimité et remercie les clubs pour leur confiance dans la 
politique menée. 

6. Présentation du budget prévisionnel 
Le budget prévisionnel 2012 est présenté en annexe 3. 

Pascal AUBRY indique que le budget prévisionnel présenté est celui qui a été transmis dans les 
demandes de subventions, mais qu’il pourra être ultérieurement revu si nécessaire par l’équipe qui 
sera élue à la fin de cette Assemblée Générale. 

Il précise comme déjà indiqué lors de la présentation du compte de résultats 2011 que 
l’autofinancement important correspond à un rattrapage des retards de paiement de 2012. 

Sur proposition de Pascal AUBRY, le budget prévisionnel est voté à main levée. 

Le budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité par 27 voix pour. 

7. Renouvellement du Comité Directeur 
Pascal AUBRY remercie tous les membres sortants du Comité Directeur, en particulier Angelika 
EZANNO et Emmanuelle GEFFROY qui sans être joueuses d’échecs sont pour lui deux soutiens 
précieux dans la gestion administrative du Comité Départemental. 

Comme stipulé dans les statuts du Comité Départemental du 4 novembre 2010, le renouvellement 
partiel du Comité Directeur prévoit 7 membres sortants, élus le 28 avril 2011 : 

1. Pascal AUBRY 

2. Angélika EZANNO 

3. Yvon EZANNO 

4. Emmanuelle GEFFROY 

5. Hervé HUARD 

6. Jean PRIOUL 

7. Dominique RUHLMANN 

11 postes sont à pourvoir, 10 dans le collège A et 1 dans le collège B (féminines). 



Tous les membres sortants sont candidats à leur réélection : 

 Collège A : 

1. Pascal AUBRY 

2. Angélika EZANNO 

3. Yvon EZANNO 

4. Hervé HUARD 

5. Jean PRIOUL 

6. Dominique RUHLMANN 

 Collège B : 

1. Emmanuelle GEFFROY 

 

Le vote a lieu à bulletin secret. 

Le résultat du vote est le suivant : 

 Collège A : 

7. Pascal AUBRY   27 voix 

8. Angélika EZANNO   27 voix 

9. Yvon EZANNO   27 voix 

10. Hervé HUARD   27 voix 

11. Jean PRIOUL   27 voix 

12. Dominique RUHLMANN  27 voix 

 Collège B : 

2. Emmanuelle GEFFROY  27 voix 

 

La composition du Comité Directeur est donc inchangée : 

1. Pascal AUBRY 

2. Jean-Louis BOURGOIN 

3. Angélika EZANNO 

4. Yvon EZANNO 

5. Emmanuelle GEFFROY 

6. Hervé HUARD 

7. Jean PRIOUL 

8. Anne RUHLMANN 

9. Dominique RUHLMANN 

 

Pascal AUBRY indique que, conformément aux statuts, il remettra la démission du Bureau au 
Comité Directeur lors de sa prochaine réunion, au cours de laquelle un nouveau Bureau sera élu. Il 
précise également que la composition des Commissions sera revue. 



8. Questions diverses 

Opens de parties rapides 

Pascal AUBRY rappelle les dates des opens de parties rapides dans le département pour la fin de 
saison : 

 Vitré le 1er mai 

 HBE le 6 mai 

 Guichen le 17 mai 

 Liffré le 1er juillet 

 

 

La séance est levée à 22h30 autour d’un verre. 

 

 

Le Président de séance   La secrétaire de séance 
Pascal AUBRY    Emmanuelle GEFFROY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 1 : répartition des voix au sein du Comité 
Départemental 
La répartition des voix au sein du Comité Départemental est la suivante, conformément aux nombre 
de licenciés au 31 août 2011 :  

Club licences A licences B Voix 

Betton Echecs Club 23 12 2 

L'Echiquier Dinardais 9 33 1 

Echiquier Domloupéen 43 11 3 

Association Sportive de Gévezé     1 

Echiquier Guichenais 22 13 2 

Echiquier du Pays de Liffré 35 186 5 

Olympic Club Montalbanais 32 3 2 

Echiquier Rennes - Les Longs Prés 10 0 1 

Rennes Paul Bert 60 12 4 

Haute Bretagne Echecs 50 59 4 

L'Echiquier Vezinois 16 76 3 

Echiquier Vitréen 29 102 4 

Total 329 507 32 



Annexe 2 : compte de résultats 2011 et état des comptes au 
1

er
 janvier 2012 

Débit Crédit

60 - Achats 2 995,88 €   70 - Ventes 1 522,90 €   

Fournitures 391,54 €      Buvette 1 522,90 €   

Matériel 1 828,49 €   74 - Subventions 33 631,66 € 

Matières 775,85 €      Collectivités 2 493,66 €   

61 - Services extérieurs 13 845,67 € DDCSPP 30 046,00 € 

Animation 223,60 €      Ville de Rennes 1 092,00 €   

Assurance 93,41 €       75 - Autres produits 7 689,75 €   

Communication 165,82 €      Dotation 1 911,00 €   

Formation 13 362,84 € Participation des joueurs 5 778,75 €   

62 - Autres services 7 696,67 €   Total produits 42 844,31 € 

Accueil 200,00 €      

Arbitrage 355,00 €      

Frais postaux 79,87 €       Solde au 1er janvier 2011 31 447,10 € 

Hébergement 2 749,00 €   Solde au 1er janvier 2012 40 645,17 € 

Homologation 180,23 €      Bilan 9 198,07 €   

Location 1 050,00 €   

Réception 360,62 €      

Restauration 2 717,37 €   

Services bancaires 4,58 €         

64 - Charges personnels 4 401,00 €   

Charges 1 161,00 €   

Salaires 3 240,00 €   

65 - Autres charges 4 707,02 €   

Adhésion 257,06 €      

Dotation 4 449,96 €   

Total charges 33 646,24 € 

Charges Produits

 

Compte 01/01/2011 01/01/2012

Compte courant BNP Paribas 25 257,71 €   8 304,11 €     

Compte courant CMB 4 575,32 €     30 726,99 €   

Compte courant La Poste 311,20 €        311,20 €        

Sicav Banque Postale 1 302,87 €     1 302,87 €     

Caisse -  €             -  €             

Total 31 447,10 €   40 645,17 €   

Variation du solde créditeur 9 198,07 €     

Etat des comptes au 01/01/2012



Annexe 3 : budget prévisionnel 2012 

2011 2012 2011 2012

60 - Achats 2 995,88 €   6 600,00 €   70 - Ventes 1 522,90 €   2 000,00 €   

Fournitures 391,54 €      400,00 €      Buvette 1 522,90 €   2 000,00 €   

Matériel 1 828,49 €   5 200,00 €   74 - Subventions 33 631,66 € 33 700,00 € 

Matières 775,85 €      1 000,00 €   Collectivités 2 493,66 €   2 500,00 €   

61 - Services extérieurs 13 845,67 € 17 500,00 € DDCSPP CNDS 9 000,00 €   9 000,00 €   

Animation 223,60 €      250,00 €      DDCSPP PSE 6 000,00 €   6 000,00 €   

Assurance 93,41 €       100,00 €      DDCSPP AE 15 046,00 € 15 000,00 € 

Communication 165,82 €      150,00 €      Ville de Rennes 1 092,00 €   1 200,00 €   

Formation 13 362,84 € 17 000,00 € 75 - Autres produits 7 689,75 €   12 550,00 € 

62 - Autres services 7 696,67 €   9 630,00 €   Dotation 1 911,00 €   2 300,00 €   

Accueil 200,00 €      200,00 €      Participation des joueurs 5 778,75 €   7 000,00 €   

Arbitrage 355,00 €      700,00 €      

Frais postaux 79,87 €       80,00 €       

Hébergement 2 749,00 €   3 200,00 €   Autofinancement 3 250,00 €   

Homologation 180,23 €      600,00 €      

Location 1 050,00 €   1 050,00 €   

Réception 360,62 €      600,00 €      

Restauration 2 717,37 €   3 200,00 €   

Services bancaires 4,58 €         -  €           

64 - Charges personnels 4 401,00 €   7 720,00 €   

Charges 1 161,00 €   2 050,00 €   

Salaires 3 240,00 €   5 670,00 €   

65 - Autres charges 4 707,02 €   6 800,00 €   

Adhésion 257,06 €      300,00 €      

Dotation 4 449,96 €   6 500,00 €   

Total charges 33 646,24 € 48 250,00 € Total produits 42 844,31 € 48 250,00 € 

Charges Produits

 

 


